
De nombreux salariés, par conscience professionnelle, se sentent 
obligés de venir plus tôt le matin sur leur site de travail ou de le 
quitter plus tard le soir. 

FO-Matmut, décembre 2011 

SOYEZ VIGILANTS,  
pêcher par excès peut être fatal. 

Par contre, le salarié peut faire des heures              
supplémentaires sur autorisation express et écrite de 
son responsable hiérarchique.  

Cette bonne volonté du salarié peut lui être répréhensible. 
 En effet, l’article 2 du Règlement Intérieur de notre Entreprise est 
bien clair : 
Le salarié doit se conformer, strictement à ses horaires de travail.  
Le non-respect du Règlement Intérieur est sanctionnable (art.2 et 3)  

Il est regrettable que la conscience professionnelle et l’investissement personnel des    
salariés ne soient pas récompensés et qu’au contraire ils puissent être pénalisés de leur   
bonne volonté. 

C’est pourquoi, FO-Matmut alerte la Direction sur les conditions de travail de l’ensemble 
des sites Matmut qui, par surcroit de travail, sont parfois contraints, sans autorisation, de 
rester sur leur lieu de travail pour terminer leur dossier en cours ou avancer dans le retard 
accumulé faute d’effectif suffisant. 

Nous conseillons en outre aux salariés de se 
conformer à leurs horaires et faire fit de leur 
charge de travail. A la Matmut, travailler plus 
pour gagner plus, ça n’existe pas... 

En effet, lors de la réunion des Délégués du Personnel de Toulouse, la Direction a été  
formelle : « Le salarié n’a rien à faire sur son lieu de travail en dehors de ses horaires de  
travail. »  

De plus, en cas d’accident sur le lieu de travail ou lors 
du trajet-travail, la CPAM peut considérer que cet    
accident n’est pas un accident de travail et appliquer 
des pénalités voire opposer un refus de prise en charge. 


